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12.2. Peut-on utiliser le critère environnemental ? 
Le code autorise la prise en compte des exigences environnementales dans l'achat public dans le respect des principes 
généraux de la commande publique. Cette prise en compte couvre l'ensemble du champ de l'achat public sans restriction 
de montant ou d'objet. 

Les exigences environnementales sont prises en compte notamment par les dispositions des articles 14, 45 et 53. 

Cet objectif est favorisé par l'insertion à l'article 45 relatif à la présentation des candidatures des renseignements sur le 
savoir-faire des candidats en matière de protection de l'environnement et l'ajout des performances en matière de 
protection de l'environnement aux critères de choix des offres fixés à l'article 53. 

L'article 45 autorise les acheteurs publics à examiner le savoir-faire des candidats en matière de protection de 
l'environnement au travers de l'appréciation de leurs capacités techniques. 

L'article 53 permet aux acheteurs publics de faire peser le critère environnemental par rapport à l'ensemble des autres 
critères de choix. Ce critère devra néanmoins être lié à l'objet du marché, expressément mentionné dans l'avis de marché 
ou le cahier des charges, et respecter les principes posés par l'article 1er du code. Comme pour les autres critères, ce 
critère ne devra pas être formulé de manière à donner un pouvoir discrétionnaire à l'acheteur public lors du choix de la 
meilleure offre. 

En outre, pour l'exécution d'un marché public, les acheteurs peuvent, conformément aux dispositions de l'article 14, 
prévoir dans le cahier des charges du marché des conditions d'exécution environnementales. Ces conditions ne doivent 
pas, elles non plus, avoir d'effet discriminatoire. 

Ces outils permettent aux acheteurs publics de fixer eux-mêmes le niveau d'exigence environnementale qu'ils souhaitent 
voir réaliser au travers de leurs marchés. 
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Article 14 
La définition des conditions d’exécution d’un marché dans les cahiers des charges peut viser à promouvoir l’emploi de 
personnes rencontrant des difficultés particulières d’insertion, à lutter contre le chômage ou à protéger 
l’environnement. 

Ces conditions d’exécution ne doivent pas avoir d’effet discriminatoire à l’égard des candidats potentiels. 

Section 4 
Présentation des candidatures 

Article 45  
À l’appui des candidatures, il ne peut être exigé que :  

1° Des renseignements permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques et financières du candidat et des 
documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour l’engager et, en ce qui concerne les marchés passés pour 
les besoins de la défense, à sa nationalité. Au titre de ces capacités professionnelles, peuvent figurer des 
renseignements sur le savoir-faire des candidats en matière de protection de l’environnement.  

Pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat peut demander que soient 
également prises en compte les capacités professionnelles, techniques et financières d’un ou de plusieurs sous-traitants. 

1/2 



2/2 

Dans ce cas, il doit justifier des capacités de ce ou ces sous-traitants et du fait qu’il en dispose pour l’exécution du 
marché. 

La liste de ces renseignements et documents est fixée par arrêté du ministre chargé de l’économie ; 

2° Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet ; 

3° Une déclaration sur l’honneur, dûment datée et signée par le candidat, pour justifier : 

a) Qu’il a satisfait aux obligations fiscales et sociales ; 

b) Qu’il n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir ; 

c) Qu’il n’a pas fait l’objet, au cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier 
judiciaire pour les infractions visées aux articles L. 324-9, L. 324-10, L. 341-6, L. 125-1 et L. 125-3 du code du travail. 

Sous-section 2  
Critères de choix des offres et classement des offres 

Article 53 
I. - Les offres non conformes à l’objet du marché sont éliminées. 

II. - Pour attribuer le marché au candidat qui a présenté l’offre économiquement la plus avantageuse, la personne 
publique se fonde sur divers critères variables selon l’objet du marché, notamment le coût d’utilisation, la valeur 
technique de l’offre, son caractère innovant, ses performances en matière de protection de l’environnement, le délai 
d’exécution, les qualités esthétiques et fonctionnelles, le service après-vente et l’assistance technique, la date et le délai 
de livraison, le prix des prestations. 

D’autres critères peuvent être pris en compte, s’ils sont justifiés par l’objet du marché. 

Si, compte tenu de l’objet du marché, la personne publique ne retient qu’un seul critère, ce critère doit être le prix. 

Les critères sont définis dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans le règlement de la consultation. Ces critères 
sont pondérés ou à défaut hiérarchisés. 

III. - Les offres sont classées par ordre décroissant. L’offre la mieux classée est retenue. 

Si le candidat retenu ne peut produire les certificats mentionnés aux I et II de l’article 46 dans le délai fixé par la 
personne responsable du marché, son offre est rejetée. Dans ce cas, l’élimination du candidat est prononcée par la 
personne responsable du marché, y compris pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics. La 
personne responsable du marché présente la même demande au candidat suivant dans le classement des offres. 

IV. - Une offre ne peut être rejetée pour la seule raison qu’elle a été établie avec des spécifications techniques 
différentes des normes applicables en France, si ces spécifications ont été définies par référence : 

1° À des normes nationales en vigueur dans un autre État membre de l’Union européenne transposant les normes 
européennes ou à des labels écologiques nationaux ou internationaux ou leurs équivalents ; 

2° À des agréments techniques européens ; 

3° Aux spécifications techniques nationales en vigueur dans un autre État membre de l’Union européenne en matière de 
conception, de calcul et de réalisation des ouvrages et de mise en oeuvre des produits. 

V. - La personne publique doit examiner les offres de base puis les variantes, avant de choisir une offre. 
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